
Montréal,	mardi	le	26	septembre	2017																						� 						

Procès-verbal	du	conseil	d’administration	(C.A.)	de	l'AEEPEP	-	UQAM

Membres	du	conseil	d'administration	:	
Nicolas	 Monette	 (Responsable	 à	 la	 coordination),	 Yoann	 Daraîche	 (Responsable	 aux	 Cinances	 et	
Représentant	de	la	cohorte	2015;	3e	année	),	Raphaëlle	Moquin-Carle	(Secrétaire),	Camille	Therrien	
(Responsable	 aux	 affaires	 socioculturelles	 2),	 Gabriel	 Cadieux-Duval	 (Vice-président	 aux	 affaires	
socioculturelles	 1),	 May-Elie	 Robillard	 (Responsable	 aux	 communications),	 Maude	 Normandeau	
(Responsable	 aux	 affaires	 internes	 et	 académiques),	 Simon-Pierre	 Mercille	 (Représentant	 de	 la	
cohorte	 2016;	 2e	 année),	 Sandrine	 Beauchamps	 (Représentante	 de	 la	 cohorte	 2014;	 4e	 année),	
Joëlle	 Cléroux-Langevin	 (	 Représentante	 cohorte	 2017;	 1re	 année	 ),	 	 Marie-Louise	 Gareau	
(Responsable	aux	Cinissant.e.s	)	

En	écriture	régulière	:	proposition. 
	
En	italique	:	sujets	à	discussion,	pistes	de	réClexion.	

Ordre du jour :  

0.	Ouverture

0.1	Constatation	des	présences	

0.2	Modération	du	C.A.

0.3	ModiCication	et	adoption	de	
l'ordre	du	jour

0.4	Adoption	des	procès	
verbaux	(P.V.)	du	12	septembre	
2017

1.	Coordination
1.1	Accueil	des	nouveaux
	 1.1.1	Obligations
	 1.1.2	Passation	des	
clefs
1.2	Organisation	du	méchant	
changement	
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2.	Secrétariat
2.1	Courriels
2.2	Intérim	
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3.2	Suivi	des	cas

4.	Affaires	socioculturelles
4.1	Party	d’Halloween	
4.2	5@7	

5.	Communications
5.1	Site	internet
	 5.1.1	Règlements	
généraux
	 5.1.2	Documents	de	
passation

5.2	AfCiche	party	d’Halloween
5.3	Commande	de	chandail

6.	Finances
6.1	Cotisations
6.2	Factures	et	
remboursements
6.3	Chèque	Stage	hors-Québec
6.4 Bourses individuelles

7.	Représentant	de	cohorte
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7.2	deuxième	année
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8.	Discussion	générale

9.	Prochain	C.A.
10.	Clôture 

 



 
 

0.	Ouverture	

PROPOSITION	:	Que	l’ouverture	du	C.A.	soit	constatée	à	17h30.	
	 Nicolas	propose	
	 May-Elie	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

0.1	Constatation	des	présences		
Maude	Normandeau,	Simon-Pierre	Mercille,	Camille	Therrien,	Gabriel	Cadieux-Duval,	May-
Elie	Robillard,	Yoann	Deraîche,	Marie-Louise	Gareau,	Sandrine	Beauchamp,	Nicolas	Monette,	
Raphaelle	Moquin-Carle,	Joëlle	Cléroux-Langevin	sont	tous	présents	dès	l'ouverture	du	C.A.	

0.2	Modération	du	C.A.	
PROPOSITION	:	Que	Nicolas	soit	le	modérateur	du	C.A.	
	 Raphaëlle	propose	
	 Yoann	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

0.3	ModiWication	et	adoption	de	l'ordre	du	jour	
PROPOSITION	:	Que	l’ordre	du	jour	soit	adopté	tel	que	présenté	ci-haut.	
	 Nicolas	propose	
	 Yoann	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

0.4	Adoption	du	procès	verbal	(P.V.)	du	12	septembre	2017	
PROPOSITION	:	Que	le	procès	verbal	du	12	septembre	soit	adopté	tel	que	présenté	sur	la	
page	Facebook	de	l’AEEPEP.	
	 Raphaëlle	propose	
	 May-Elie	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

1.	Coordination	

1.1	Accueil	des	nouveaux	
PROPOSITION	:	Que	Nicolas	fasse	une	présentation	des	rôles	de	chacun	pendant	2	minutes.	
	 Nicolas	propose	
	 Sandrine	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

	 1.1.1	Obligations	
Présentation	de	la	part	de	Nicolas.	Il	précise	l’importance	des	R.G.,	des	permanences	et	la	
responsabilité	de	représenter	les	membres	(ceux	qui	paient	des	cotisations)	lorsqu’on	fait	
partie	du	C.A.	



	 1.1.2	Passation	des	clefs	
PROPOSITION	:	Que	les	clés	du	local	de	l’association	étudiante	soient	remises	à	Joëlle	
Cléroux-Langevin,	Marie-Louise	Gareau	et	Camille	Therrien.	De	plus,	qu’une	clé	du	classeur	
soit	remise	à	Sandrine	Beauchamp.	
	 Nicolas	propose	

Raphaëlle	appuie	
Nicolas	explique	l’utilité	d’avoir	en	sa	possession	la	clé	du	classeur.	

AMENDEMENT	:		Que	la	principale	soit	modiHiée	:	«	que	la	clé	du	classeur	soit	remise	à	la	
responsable	des	Cinissants,	Marie-Louise	Gareau»		
	 Gabriel	propose	
	 Yoann	appuie	
Amendement	adopté	à	l'unanimité	

RETOUR	SUR	LA	PRINCIPALE	qui	se	lit	comme	suit	:	Que	les	clés	du	local	de	l’association	
étudiante	soient	remises	à	Joëlle	Cléroux-Langevin,	Marie-Louise	Gareau	et	Camille	
Therrien,	en	plus	qu’une	clé	du	classeur	soit	remise	à	Marie-Louise	Garreau.	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

1.2	Organisation	du	méchant	changement		
PROPOSITION	:	Qu’un	méchant	changement	du	local	de	l'association	étudiante	se	tienne	le	
13	octobre,	où	l'on	débuterait	vers	13h	et	où	des	équipes	se	relaieraient	jusqu’en	soirée.	
	 Nicolas	propose	
	 Yoann	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

1.3	Responsabilités	des	administrateurs		
PROPOSITION	:	Qu’on	adopte	une	motion	de	blâme	au	C.A.	en	entier	au	sujet	du	budget	des	
années	passées.	
	 Nicolas	propose	
	 Gabriel	appuie	
Nicolas	explique	la	motion	de	blâme	:	à	cause	des	erreurs	qui	se	sont	glissées	dans	notre	
dernier	budget,	nous	avons	des	Hinances	très	serrées	cette	année.	AHin	d'éviter	que	des	erreurs	
se	reproduisent,	la	responsabilité	du	budget	devrait	être	partagée	entre	tous	les	membres	du	
C.A.	On	propose	cette	motion	de	blâme,	car	aucun	autre	membre	du	C.A.		n'a	relevé	ces	erreurs.	

Proposition	adoptée	à	majorité	

PROPOSITION	:	Qu’à	l’avenir,	le	budget	et	les	prévisions	budgétaires	soient	faits	en	
collégialité	selon	les	différentes	cases	budgétaires,	que	le	responsable	aux	Cinances	soit	
responsable	d’aller	chercher	le	soutien	auprès	des	divers	membres	du	C.A.	aCin	de	déCinir	les	
montants	des	cases	budgétaires.		

AMENDEMENT	:		Que	la	principale	soit	modiHiée	:	«Que	les	personnes	qui	travaillent	en	
collégialité	soient	:	le	responsable	à	la	coordination,	les	deux	responsables	aux	affaires	
socioculturelles,	le	responsable	des	Cinissants	et	le	responsable	à	la	communication»		
	 Nicolas	propose	



	 Raphaëlle	appuie	

RETOUR	SUR	LA	PRINCIPALE	qui	se	lit	comme	suit	:	Qu’à	l’avenir,	le	budget	et	les	prévisions	
budgétaires	soient	faits	en	collaboration	selon	les	différentes	cases	budgétaires,	que	le	
responsable	aux	Cinances	soit	responsable	d’aller	chercher	le	soutien	auprès	des	divers	
membres	du	C.A.	aCin	de	déCinir	les	montants	des	cases	budgétaires.	Que	les	personnes	qui	
travaillent	en	collaboration	soient	:	le	responsable	à	la	coordination,	les	deux	responsables	
aux	affaires	socioculturelles,	le	responsable	des	Cinissants	et	le	responsable	à	la	
communication.	

Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

2.	Secrétariat	
2.1	Courriels	
Raphaëlle	remet	à	Yoann	le	courrier	qui	contient	la	liste	des	ofCiciers	et	les	papiers	pour	les	
cotisations.	

CRAIE		
PROPOSITION	:	Que	May-Elie,	Yoann	et	Joëlle	se	rendent	avec	la	voiture	de	Yoann	le	15	
octobre	à	Sherbrooke.	
	 Yoann	propose	
	 Nicolas	appuie	
Proposition	adoptée	à	majorité	

2.2	DEC-BAC		
Les	noms	de	certaines	personnes	du	programme	DEC-BAC	sont	communiqués	à	Raphaëlle	
aCin	qu'elle	fasse	un	suivi	avec	eux	pour	les	représenter	au	comité	de	programme.	

3.	Affaires	internes	et	académiques	
3.1	Comités	de	programme	
Le	prochain	comité	de	programme	se	déroule	le	6	octobre,	Maude	ne	pourra	y	être,	donc	
elle	aura	des	nouvelles	des	autres	représentants-tes.	Le	3	octobre	se	tiendra	la	prérencontre	
avec	les	représentants	de	programme.	
Cette	année,	au	stage	3,	la	compétence	5	(évaluation)	n’est	plus	éliminatoire.	
3.2	Suivi	des	cas	
Le	cas	de	la	Cille	en	3e	année	qui	s’est	fait	intimider	par	le	prof	au	cours	de	ASS2063.	Maude	
a	acheminé	sa	plainte	écrite	au	département	d’éducation	spécialisée,	où	les	plaintes	sont	
gérés	par	M.	Jean	
Maxime	Picard	a	fait	part	qu’une	étudiante	qui	n’est	pas	en	session	à	temps	plein	à	la	
session	avant	le	stage,	puisse	tout	de	même	bénéCicier	du	statut	à	temps	plein.	Sinon,	elle	ne	
peut	pas	avoir	de	bourses	ou	Cinancement	de	la	banque,	ce	qui	désavantage	les	étudiants.	

4.	Affaires	socioculturelles	
4.1	Party	d’Halloween		
On	a	reçu	un	courriel	de	Victor	Gauthier	dans	un	petit	bar	de	quartier	(150	personnes)	où	
l’alcool	n’est	pas	cher.	Il	est	au	métro	Crémazie.	
PROPOSITION	:	Que	le	party	d’Halloween	se	tienne	au	pub	du	métro	Crémazie.	



	 Camille	propose	
	 Nicolas	appuie	
Discussion	des	pours	et	des	contres	concernant	la	date	du	party	d’Halloween.	

AMENDEMENT	:		Que	la	principale	soit	modiHiée	:	«	Que	le	party	d’Halloween	se	tienne	le	
vendredi	27	octobre	à	21h	»		
	 Yoann	propose	
	 Raphaëlle	appuie	
Amendement	battu	à	majorité		

AMENDEMENT	:		Que	la	principale	soit	modiHiée	:	«	Jeudi	26	octobre	et	que	ce	soit	un	party	
de	Cinancement	pour	les	Cinissants»	
	 Nicolas	propose	
	 Raphaëlle	appuie	

Le	prix	du	billet	est	à	discuter	entre	le	comité	Hinancement	et	le	socioculturel.	
RETOUR	SUR	LA	PRINCIPALE	qui	se	lit	comme	suit	:		«	Que	le	party	d’Halloween	se	tienne	
au	pub	du	métro	Crémazie,	jeudi	26	octobre	et	que	ce	soit	un	party	de	Cinancement	pour	les	
Cinissants»	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

4.2	5@7		
On	prévoit	dépenser	3	bières	à	faire	tirer	chaque	5@7,	donc	on	respecte	notre	budget!	

5.	Communications	
5.1	Site	internet	
	 5.1.1	Règlements	généraux	
May-Elie	s’engage	à	déposer	les	règlements	généraux	sur	le	site	internet.	
	 5.1.2	Documents	de	passation	
Ce	document	semble	avoir	été	perdu	ou	plutôt	il	n’y	en	a	pas.		
PROPOSITION	:	Qu’un	document	de	passation	soit	fourni	par	chaque	personne	en	poste	
(sauf	la	responsable	de	Cinissants)	et	que	ces	documents	soient	envoyés	à	May-Elie	par	
courriel.	
	 Raphaelle	propose	
	 May-Elie	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

PROPOSITION	:	Qu’on	mette	sur	internet	un	document	de	description	des	tâches	des	
exécutants	du	C.A.		

Yoann	propose	
Nicolas		appuie	

Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

5.2	AfWiche	party	d’Halloween	
Billets,	afHiches,	publications	Facebook	



5.3	Commande	de	chandails	
May-Elie	est	en	contact	avec	la	dame	pour	les	T-shirts	et	des	cotons	ouatés.		
Discussion	autour	du	sujet	du	nombre	de	cotons	ouatés.	Est-il	raisonnable	d’en	commander	
100	et	plus	de	chaque?	Le	prix	est	vraiment	avantageux	si	nous	en	avons	plus	de	100	par	
sorte	(T-shirts	et	cotons	ouatés).	Nous	avons	un	budget	de	chandail	:	700$	dépense	et	700$	
revenus	+	Budget	cotons	ouatés	:	2000$	dépense	et	2500$	de	revenus.	

6.	Finances	
6.1	Cotisations	
On	vient	d’être	mis	au	courant	que	la	date	du	premier	versement	des	cotisations	est	le	5	
octobre.	Le	deuxième	versement	sera	le	7	décembre.		
La	date	limite	pour	modiHier	les	cotisations	est	le	7	novembre.	
6.2	Factures	et	remboursements	
6.3	Chèque	Stage	hors	Québec	
PROPOSITION	:	Que	le	montant	pour	rembourser	le	chèque	du	stage	hors	Québec	réclamé	
cet	automne	(stage	de	mars	2017)	soit	prit	dans	la	case	grève	et	autres	mesures	
exceptionnelles.	

Yoann	propose	
Nicolas		appuie	

Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

PROPOSITION	:	Que	les	chèques	de	bourse	de	stage	hors	Québec	soient	disponibles	au	plus	
tard	le	vendredi	16	février	et	qu’ils	aient	jusqu’au	30	avril	pour	venir	récupérer	leur	chèque.		
	 Yoann	propose	
	 Raphaëlle	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

6.4	Bourses	individuelles	
On	discute	que	les	bourses	individuelles	soient	priorisées	pour	les	étudiants	qui	ne	font	pas	
partie	du	stage	hors	Québec,	puisqu’une	case	budgétaire	leur	est	déjà	accordée.	

7.	Représentant	de	cohorte	
7.1	première	année	
Tout	va	bien,	on	a	des	questions	sur	les	T-shirts	et	cotons	ouatés.	
7.2	deuxième	année	
Tout	va	bien!	
7.3	troisième	année	
Le	problème	qui	est	survenu	dans	le	cours	ASS2060	au	sujet	d’un	travail	d’équipe	perdure.	
Une	plainte	formelle	a	été	déposée	et	il	y	a	eu	10	plaintes	déposées	à	ce	jour.	On	a	hâte	
d’être	en	stage!	
7.4	quatrième	année		
Comités	bal	:	Sandrine	garde	le	photo-bague	et	le	socioCinancement.	Sinon	les	tâches	sont	
divisées	entre	les	deux	responsables	et	le	tout	avant	très	bien!	
7.4.1	Winissant.e.s		
Aujourd’hui	on	a	eu	la	première	rencontre	avec	Francine	de	Party	Time.	Ils	vont	signer	le	
contrat	pour	faire	affaire	avec	eux	ce	soir.	Cette	compagnie	prend	tout	en	main	et	ça	augure	
bien.	



	 	 	
8.	Discussion	générale	
Permanences	+	local	+	distribution	des	extraits	de	PV.	

mercredi	27	septembre:	Simon-Pierre	
jeudi	28	:	Nicolas	
vendredi	29	:	Camille	(au	philan)	
Lundi	2	octobre	:	Sandrine	
mardi	3	:	Marie-Louise	
mercredi	4	:	MAUDE	
jeudi	5	:	May-Élie	
vendredi	6	:	Camille	(philan)	
Mardi	10	:	Gab	et	Raphaelle	

MENTIONS	SOLEIL		

9.	Prochain	C.A.	
Que	le	prochain	C.A.	le	10	octobre		
Nicolas	propose	
Yoann	appuie	
Proposition	adoptée	à	l’unanimité	

10.	Clôture	
Que	la	fermeture	du	C.A.	soit	constatée	à	20h07 


